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MÉMOIRE DE LA COALITION INDUSTRIELLE

I. INTRODUCTION

Comme on le sait, la présente cause tarifaire est la première dont la Régie de l’énergie est saisie, pour décision en matière d’électricité, depuis sa création en juin 1997.  Auparavant, les tarifs d’Hydro-Québec étaient fixés par le gouvernement, habituellement après la tenue d’une commission parlementaire.

La présente cause constitue donc la première occasion à laquelle les tarifs de transport d’électricité pourront être fixés par un organisme quasi-judiciaire indépendant dont les délibérations pourront bénéficier non seulement de l’éclairage de ses propres ressources internes mais également de celui généré par la participation des nombreux intervenants au présent dossier.

Il ne faut pas perdre de vue également que la présente cause sera analysée en fonction des règles et critères énoncés au Projet de loi numéro 116 adopté par l’Assemblée Nationale le 16 juin 2000, lequel a apporté des modifications substantielles à la Loi sur la Régie de l’énergie telle qu’elle existait lorsque la présente requête a été déposée à la Régie en date du 1er mai 1998.  Ainsi, en plus de retirer l’activité production de la juridiction de la Régie, cette nouvelle loi a apporté plusieurs modifications susceptibles de restreindre la discrétion de la Régie pour l’établissement des tarifs de transport et de distribution.  À titre d’exemples, retenons la nouvelle définition de « réseau de transport » dont il faudra nécessairement tenir compte pour déterminer la base de tarification de TransÉnergie et la codification de la Directive numéro 1 décrétée par le gouvernement en date du 27 janvier 1999.

Contrairement aux coûts de fourniture qui sont maintenant déterminés par la loi (voir article 52.2), les tarifs de transport, quant à eux, doivent être établis sur la base du coût de service de TransÉnergie (voir article 51) en tenant compte des critères énoncés à l’article 49 de la Loi.

Par ailleurs, cette première cause tarifaire concernant TransÉnergie présente certaines particularités qui sont susceptibles de compliquer considérablement l’analyse du dossier.  Les particularités que la Coalition industrielle a identifiées à ce chapitre sont essentiellement les suivantes :

1.
Parmi les premières étapes de l’analyse d’un dossier tarifaire, il est d’usage pour la Régie de déterminer les revenus qui seraient générés par les volumes de ventes prévus pour l’année témoin projetée si l’on devait maintenir les tarifs actuels en vigueur.  Or, compte tenu que les tarifs actuels d’Hydro-Québec (en vigueur depuis le 1er mai 1997) sont intégrés, il est difficile de déterminer, sur la base des volumes de ventes projetés pour l’année témoin 2001, les revenus qui seraient générés par la seule composante transport des tarifs actuels.  Il est bien vrai que l’Appendice H du Règlement #659 sur les conditions et les tarifs du service de transport approuvé par le Décret 276-97 (en vigueur le 1er mai 1997) précise que les revenus annuels requis aux fins du service de transport en réseau intégré étaient alors de 2,260 milliards $ et que c’est ce montant (après déduction des revenus de 42 millions $ associés aux contrats avec Ontario Hydro et CRT) qui a été utilisé comme point de départ des revenus additionnels requis pour la charge locale.  Voir le témoignage de Monsieur Chéhadé produit comme pièce HQT-10, document 1, page 22.


Il n’en demeure pas moins cependant que le Règlement ne précise ni l’origine ni le calcul de ce chiffre de 2,260 milliards $ et que l’on ne connaît pas les méthodes qui ont été utilisées à l’époque par Hydro-Québec pour ségréguer les revenus de la composante transport de ceux générés par ses autres activités comme la production et la distribution d’électricité.  Qui plus est, les explications produites à la pièce HQT-13, document 1 en réponse aux questions 71 et suivantes de la Régie indiquent que des changements dans les pratiques comptables d’Hydro-Québec sont intervenus depuis 1997 avec le résultat que des «ajustements» doivent être apportés à la ventilation des revenus requis de 1997 aux fins de les comparer avec le coût de service proposé pour l’année témoin 2001.  Il ne faut pas perdre de vue non plus que ce n’est qu’à compter de 1998 qu’une comptabilité séparée a été tenue pour les revenus et dépenses de TransÉnergie.


Il s’ensuit donc que la Régie devra être particulièrement vigilante lorsque viendra le temps de s’assurer de la valeur de la composante transport présentement incluse dans les tarifs actuels d’Hydro-Québec qui a été utilisée comme point de départ des revenus additionnels requis aux fins du présent dossier.

2.
En l’absence d’historique réglementaire, il sera difficile pour la Régie de déterminer si l’ensemble des composantes du coût de service présentées par TransÉnergie pour fins d’approbation sont justes et raisonnables dans les circonstances.  Plus particulièrement :

a)
Aux fins de l’établissement de la base de tarification de TransÉnergie sur la base des critères énoncés au premier alinéa de l’article 49 de la Loi, quels sont exactement les actifs qui devraient être imputés à l’activité transport par opposition aux autres activités d’Hydro-Québec, notamment pour ce qui a trait aux dépenses non amorties de recherche et de développement et de mise en marché, des programmes commerciaux, des frais de premier établissement et du fonds de roulement requis pour l’exploitation du réseau de transport?

b)
Même difficulté pour les dépenses d’exploitation jugées nécessaires pour la prestation du service en tenant compte des critères énoncés au second alinéa de l’article 49 de la Loi :  il s’agit en effet de la première occasion à laquelle la Régie pourra se prononcer sur les méthodes utilisées par Hydro-Québec pour allouer ses dépenses entre l’activité transport et autres fonctions d’Hydro-Québec.  Voir notamment la pièce HQT-6, document 5 faisant état des charges de service partagées en technologie de l’information ainsi que la pièce HQT-6, document 6 traitant des charges de service partagées en approvisionnement et service.


De plus, en l’absence d’historique réglementaire ou d’une base objective de comparaison, il sera difficile de juger de la raisonnabilité des dépenses présentées pour fins d’approbation;

c)
Au niveau du coût en capital, quelle est la structure de capital optimale qui devrait être approuvée pour TransÉnergie et quel taux de rendement juste et raisonnable devrait-on approuver sur son avoir propre?  Encore ici, la scission des activités d’Hydro-Québec en trois (3) divisions opérationnelles (production, transport et distribution) pose des difficultés qui ne se présentent généralement pas lorsqu’il s’agit d’une utilité publique intégrée.  De plus, la Régie devra notamment procéder à une première évaluation du profil de risque de TransÉnergie (risque d’affaires, risque financier et risque réglementaire) alors même qu’il n’y a aucun historique réglementaire à ce chapitre de même que fort peu d’exemples d’autres utilités publiques réglementées dont les activités sont limitées au seul transport de l’électricité.

3.
Au niveau de la structure tarifaire, notre compréhension des dispositions de la nouvelle Loi 116 adoptée par l’Assemblée Nationale le 16 juin 2000 nous porte à croire que les frais de transport constituent un intrant qui sera tenu en compte lors de la détermination du coût de service du distributeur et que c’est lors de l’établissement des tarifs de distribution que la Régie procédera à la répartition du coût de service de transport entre les diverses catégories d’usagers du Québec.


En effet, la Coalition industrielle a pris bonne note du témoignage de Monsieur Albert Chéhadé produit comme pièce HQT-10, document 1 (pages 31 et suivantes) à l’effet que le tarif de la charge locale correspond essentiellement aux revenus requis résiduels réduits des revenus du service de point à point et des revenus du service en réseau intégré.  Plus particulièrement, la Coalition industrielle retient du tableau comparatif avec les tarifs existants produit à la pièce HQT-10, document 1, page 66 que les revenus totalisant 2,385 milliards $ qui sont budgétisés pour la charge locale ne représentent pas un tarif unitaire mais bien plutôt un revenu global pour l’ensemble des usagers du Québec.


La Coalition industrielle retient de ceci que la seule distinction qui existe au chapitre des revenus de transport est celle entre les clients de la charge locale, du service en réseau intégré et du service de point à point.  Pour les clients de la charge locale, nous comprenons qu’il n’existe pas de tarif de transport comme tel et que c’est essentiellement lors de l’établissement des tarifs de distribution que la Régie sera appelée à faire les distinctions qui s’imposent pour tenir compte du profil de consommation (puissance appelée, énergie consommée, coefficient d’utilisation, taux de perte, etc.) propre à chacune des catégories d’usagers qui sont présentement en existence (tarifs D&DM, tarif M, tarif L, etc.).


La compréhension de la Coalition industrielle quant à la répartition du coût de service de transport entre les usagers du Québec trouve sa source dans le 1er alinéa de l’article 52.1 de la Loi (tel qu’amendée par le projet de Loi 116) prévoyant ce qui suit :

«52.1 Dans tout tarif qu’elle fixe ou modifie, applicable par le distributeur d’électricité à un consommateur ou une catégorie de consommateurs, la Régie tient compte des coûts de fourniture d’électricité et des frais découlant du tarif de transport supportés par le distributeur d’électricité, des revenus requis pour assurer l’exploitation du réseau de distribution d’électricité et, en y apportant les adaptations nécessaires, des paragraphes 6o à 10o du premier alinéa de l’article 49 et du deuxième alinéa de ce même article.»
C’est donc essentiellement sur la base de son interprétation de la Loi relatée ci-dessus que la Coalition Industrielle a décidé de ne présenter aucune preuve ni argumentation au sujet de la répartition du coût de service de transport entre les diverses catégories d’usagers du Québec au motif qu’il s’agit là d’une matière qui sera abordée lors de la cause tarifaire de distribution.  La Coalition industrielle se réserve évidemment le droit de présenter une preuve ou de l’argumentation à ce chapitre si jamais Hydro-Québec, la Régie ou tout autre intervenant remet en question le bien-fondé de cette interprétation.

Pour les fins de sa participation au présent dossier, la Coalition industrielle n’entend pas aborder tous et chacun des aspects mentionnés ci-dessus et a plutôt choisi de cibler son intervention à l’égard des sujets qui sont les plus susceptibles d’affecter les intérêts de ses membres, soit les grands usagers industriels (AQCIE et AIFQ) et les producteurs privés d’électricité (AQPER).  

La Coalition industrielle tient toutefois à souligner les particularités évidentes du présent dossier qui, à son avis, devraient inciter la Régie à faire preuve d’une vigilance accrue à l’égard des demandes de TransÉnergie et ce, nonobstant toute intervention de sa part à l’égard de certains sujets.

II. Évolution historique du coût de service et revenuS additionnelS requis 

2.1 L’augmentation du coût de service entre 1997 et 2001 :

Comme indiqué à l’item 2.4.5 du témoignage écrit de monsieur Albert Chéhadé (pièce HQT-10, document 1, page 22), les tarifs actuels de TransÉnergie ne sont pas suffisants pour récupérer les revenus requis pour 2001 avec la conséquence que l’écart qui s’élève à 183 millions justifie la nécessité d’établir de nouveaux tarifs de transport (plus élevés) pour l’année 2001.

Selon le tableau produit à la page 66 du témoignage écrit de monsieur Chéhadé (pièce HQT-10, document 1), les revenus à être générés par les tarifs proposés pour la charge locale et le service en réseau intégré se chiffrent à 2,385 milliards $ représentant une augmentation de 7,5 % par rapport aux revenus de 2,218 milliards $ générés par les tarifs actuels qui sont en vigueur depuis le 1er mai 1997.  

D’entrée de jeu, notons que les revenus de 2,218 milliards $ générés par les tarifs actuels pour la charge locale proviennent essentiellement du chiffre de 2,260 milliards $ indiqué à l’Appendice H du Règlement 659 après déduction des revenus de 42 millions $ générés par les contrats avec Ontario Hydro et CRT.  À notre connaissance, le Décret qui a approuvé le Règlement 659 ne comporte aucune explication quant à l’origine ou au calcul de ce chiffre de 2,260 milliards $ et nous ignorons les méthodes qui ont été utilisées par Hydro-Québec pour ségréguer celui-ci des revenus générés par ses autres activités comme, par exemple, la production et la distribution.  Notons de plus, que les tarifs d’Hydro-Québec pour la charge locale sont toujours facturés sur une base intégrée et que ce n’est qu’à compter de 1998 qu’une comptabilité séparée a commencé à être tenue pour les revenus et dépenses de TransÉnergie.

C’est aux pages 121 et suivantes de la pièce HQT-13, document 1 produite en réponse aux questions 71.1 et suivantes de la Régie que l’on peut retrouver les explications d’Hydro-Québec quant au calcul relatif à la détermination du revenu requis et des tarifs de transport en vigueur actuellement ainsi qu’à la détermination du revenu additionnel requis pour l’année témoin 2001.

Après consultation de cette pièce, force est de constater que nous sommes toujours dans l’obscurité quant aux méthodes précises qui ont été utilisées pour ségréguer le revenu requis de transport de 1997 par rapport à celui requis pour les autres activités d’Hydro-Québec à l’époque.  À preuve, l’explication sommaire suivante à la page 122 de la pièce HQT-13, document 1 :

«Lors de l’établissement du revenu requis de transport de 1997, les charges, de même que les capitaux propres, étaient alloués aux fonctions Production, Transport, Distribution et Services à la clientèle sur la base de facteurs de répartition.  Ces facteurs étaient généralement établis sur la base de la valeur nette des immobilisations de chacune des fonctions.  Les charges générales et administratives étaient quant à elles réparties entre les fonctions au prorata des autres charges.»

Qui plus est, nous apprenons du tableau produit en réponse à la question 71.2 (page 124) que «le revenu requis de 1997, tel que présenté en 71.1, n’a pas été établi sur la base des principes réglementaires qui ont servi à calculer le revenu requis de l’année témoin projetée 2001».  Il s’ensuit que la ventilation du revenu requis de 1997 selon le modèle présenté pour l’année témoin projetée 2001 est fort différente de celle qui existait en 1997 selon le tableau produit en réponse à la question 71.1.  À titre d’exemple, la ventilation des revenus requis de 1997 selon le modèle présenté pour 2001 propose des charges d’exploitation de 498 millions par rapport à celles de 422 millions qui avaient été calculées en 1997.  Même chose pour l’amortissement qui est de l’ordre de 401 millions selon le modèle 2001 par rapport au chiffre de 445 millions qui avait été calculé en 1997.  Et ainsi de suite. 

Malgré les changements importants qui paraissent être intervenus depuis 1997 quant aux pratiques comptables utilisées pour le calcul du revenu requis, le total des revenus requis 1997 proposé au tableau 71.2 selon la ventilation 2001 est exactement le même que celui de 2,509 milliards proposé au tableau 71.1 selon la ventilation originale de 1997.  Nous comprenons que cet étrange résultat est non pas le fruit d’une extraordinaire coïncidence comptable et qu’il provient plutôt d’une décision d’Hydro-Québec de «… maintenir, pour fins de comparaison, le montant de revenus requis pour 1997 à 2,509 milliards dans le tableau ci-dessus».  Voir HQT-13, document 1, page 124.

Compte tenu que c’est la ventilation du revenu requis de 1997 selon le modèle 2001 qui est utilisée comme point de départ du calcul de l’augmentation du revenu requis entre 1997 et 2001, la Coalition soumet respectueusement que la gymnastique comptable à laquelle Hydro-Québec s’est livrée (sans explication détaillée) a presque pour effet de dénuer de toute crédibilité l’exercice d’identification des postes de revenus et dépenses auxquels des améliorations pourraient être apportées afin de réduire l’augmentation tarifaire proposée.  Sur ce point, la Coalition considère que les explications fort sommaires fournies à la réponse à la question 71.3 sont nettement insuffisantes en ce qu’elles ne procurent aucune justification crédible des changements de méthodes de calcul entre 1997 et 2001.

Compte tenu que le mode de calcul du revenu additionnel requis constitue la pierre angulaire de tout dossier tarifaire, la Coalition soumet respectueusement que les difficultés réelles relatées ci-dessus sont telles que la Régie doit faire preuve d’une extrême prudence dans son analyse des composantes du coût de service qui, selon les chiffres d’Hydro-Québec, ont fait l’objet d’une évolution à la hausse ou à la baisse par rapport à la situation qui prévalait en 1997.  Vu l’absence d’historique réglementaire, d’une part, et la non disponibilité d’une base de comparaison objective, d’autre part, le dossier, tel que présenté, nous force à faire un acte de foi non seulement à l’égard de la ventilation du revenu requis 1997 qui est utilisé comme point de départ du calcul mais également à l’égard des postes de dépenses qui ont fait l’objet d’une évolution à la hausse ou à la baisse depuis 1997.

Cela étant dit, et en acceptant comme point de départ « juste et raisonnable » les tarifs qui sont en vigueur depuis 1997 (ce qui n’est pas nécessairement vérifiable), la Coalition soumet que les seules normes objectives auxquelles on peut réalistement faire appel aux fins d’explorer les postes de dépenses auxquels des améliorations pourraient être apportées afin de réduire l’augmentation tarifaire sont sans doute les suivantes :

a)
L’indice des prix à la consommation (IPC) pour la période de 1997 jusqu’à 2001;

b)
L’évolution des taux d’intérêts sur les marchés internes et externes pendant la même période;

c)
L’évolution du taux de change pendant la même période;

d)
La conformité des pratiques comptables d’Hydro-Québec avec les principes comptables généralement reconnus au Canada (GAAP), notamment au niveau des méthodes d’amortissement et de l’imputation des charges entre les unités d’affaires de l’entreprise.

Ainsi, aux fins de son analyse de l’évolution historique du coût de service de TransÉnergie pour la période de 1997 à 2001, la Coalition croit que la Régie devrait demander des explications détaillées à l’égard de tous les postes de dépense dont l’évolution paraît « hors norme » par rapport à l’évolution des critères objectifs mentionnées ci-dessus (inflation, taux d’intérêt, taux de change et pratiques comptables) pendant la même période.

Cela étant dit, la Coalition a remarqué que le poste de dépense qui a fait l’objet de la plus forte augmentation entre 1997 et 2001 est celui des « services partagés et corporatif » qui est passé de 226 millions $ à 363 millions $, soit une augmentation de 137 millions $ (ou 60,6 %) en moins de 4 ans.

Selon les explications fournies au second paragraphe de la page 127 de la pièce HQT-13, document 1, il faut comprendre que cette forte croissance des charges des unités de service et du corporatif s’explique principalement par un changement dans les méthodes de facturation interne au sein d’Hydro-Québec qui a eu pour conséquence une hausse de la facture émise à TransÉnergie.  De l’avis de la Coalition, voilà un exemple d’une explication fort sommaire qui devrait être jugée insuffisante par la Régie et à l’égard de laquelle il conviendrait d’aller davantage en profondeur.  

Hormis cette augmentation considérable des charges des unités de service et du corporatif, l’une des sources évidentes de l’augmentation du coût de service entre 1997 et 2001 réside dans le taux de rendement sur l'avoir propre proposé pour TransÉnergie.  Selon les informations fournies à la pièce HQT-8, document 1, (pages 3 et 42), nous comprenons que le taux de rendement de 10,60% qui est proposé pour 2001 représente un augmentation de 58,2% par rapport à celui de 6,7% qui a été réalisé au 31 décembre 1999.

De l’avis de la Coalition, il est évident que l’augmentation substantielle qui est proposée pour le rendement sur l’avoir propre a un effet important à la hausse sur les tarifs et que des économies appréciables pourraient être réalisées à ce chapitre si, comme la Coalition, la Régie croit que les demandes d’Hydro-Québec sont exagérées.  Nous y reviendrons dans la section ci-après consacrée au coût en capital.  

2.2 Le traitement comptable et réglementaire du manque à gagner de 183 millions $

Compte tenu du gel tarifaire proposé par Hydro-Québec jusqu’à l’an 2002, la Coalition industrielle est préoccupée par le traitement comptable et réglementaire qui sera réservé au manque à gagner de 183 millions $ ainsi que, le cas échéant, par le mode de récupération qui sera proposé à l’expiration du gel tarifaire.

De l’avis de la Coalition, le traitement qui sera proposé pour ce manque à gagner est fort pertinent puisque, dans sa présentation globale du dossier (pièce HQT-1, document 1, page 6), Hydro-Québec suggère comme suit que les tarifs de transport à être fixés aux termes du présent dossier n’auront aucune incidence sur les factures des consommateurs du Québec :

« Dans son plan stratégique 2000-2004, Hydro-Québec a proposé un gel de ses tarifs de distribution jusqu’en avril 2002 et possiblement, même, au delà.  C’est donc dire que la fixation des tarifs de transport, que la Régie est appelée à effectuer par la présente demande, n’aura aucune incidence immédiate sur la facture d’électricité des consommateurs.  Et cela sera vrai tant que la Régie n’aura pas elle-même fixé les tarifs de distribution de l’électricité. »

On se souviendra que la question 32 adressée par la Coalition à Hydro-Québec a spécifiquement demandé des explications supplémentaires quant au traitement comptable et réglementaire qui sera réservé à ce manque à gagner.  Or, les réponses fournies aux pages 51 et suivantes de la pièce HQT-13, document 8 produite en réponse à cette question ne fournissent hélas aucune indication précise des intentions d’Hydro-Québec à l’égard de cette question importante.

Ainsi, pour les revenus additionnels requis de l’ordre de 167 millions $ qui sont assignés à la charge locale à compter du 1er janvier 2001, Hydro-Québec précise essentiellement ce qui suit (HQT-13, document 8, page 53, R-32d) :

« Sur le plan comptable, il y aura effectivement un transfert budgétaire entre le distributeur et le transporteur de 167 millions  $ supplémentaires que le distributeur financera à même les revenus tirés de l’application des tarifs d’électricité actuels. »

Sujet aux explications supplémentaires qui devront nécessairement être fournies à l’occasion du contre-interrogatoire des témoins d’Hydro-Québec, la Coalition retient de cette réponse laconique que le manque à gagner du service de transport pour la charge locale sera effectivement imputé comme dépense supplémentaire à la charge du distributeur et qu’il appartiendra à ce dernier d’en disposer lorsque viendra le temps de fixer les tarifs de distribution pour la période qui suivra l’expiration du gel tarifaire.

Le report du processus décisionnel relatif au traitement de ce manque à gagner ressort également de la réponse suivante (R-32e, HQT-13, document 8, pages 53-54) :

« R32e) Il n’y a pas de lien direct entre le coût de service de transport projeté pour l’année 2001 et les tarifs d’électricité applicables à la période de post-gel tarifaire qui refléteront le contexte et les paramètres de l’année 2003 ou plus tard si le gel est maintenu plus longtemps.

Par ailleurs, Hydro-Québec ne propose pas de compte de frais reportés, portant ou non à rémunération, dont le solde serait récupéré à l’expiration du gel tarifaire, pas plus d’ailleurs qu’elle ne propose de compte de frais reportés pour les déficits qu’elle a accumulés au cours des années 1998 à 2000. »  

De l’avis de la Coalition, il est inacceptable que le traitement comptable et réglementaire des manques à gagner qui pourront possiblement s’accumuler année après année pour le service de transport soient reportés indéfiniment et que les conséquences financières en découlant continuent de pendre comme une Épée de Damoclès au-dessus de la tête des usagers Québécois tant et aussi longtemps que la Régie ne se sera pas penchée sur les propositions d’Hydro-Québec pour les tarifs de distribution à compter de l’expiration de la période du gel.  En effet, si l’écart de 167 millions $ anticipé pour la charge locale en 2001 est représentatif de ce qui nous attend pour les prochaines années, on peut facilement concevoir que le manque à gagner cumulatif qui sera inscrit aux livres du distributeur lorsque viendra le temps de se pencher sur sa proposition tarifaire (en 2003 ou plus tard) pourrait dépasser le milliard de dollars.  La Coalition soumet respectueusement qu’il est irresponsable pour Hydro-Québec de maintenir une incertitude de cette envergure pendant une période aussi prolongée.  

La Coalition soumet en conséquence que la Régie devrait se prononcer, dès cette année, dans le contexte du présent dossier, sur le traitement comptable et réglementaire qui devrait être réservé au manque à gagner associé aux besoins de la charge locale à compter du 1er janvier 2001.  Ainsi, dans la mesure où Hydro-Québec est vraiment sincère quant à son gel tarifaire, elle devrait proposer dès maintenant que tous les manques à gagner à être encourus jusqu’à l’expiration du gel devraient être absorbés par son actionnaire, purement et simplement.  En effet, si ces manques à gagner ne sont pas absorbés par l’actionnaire, ils le seront nécessairement par les usagers, avec la conséquence que ce que l’on qualifie aujourd’hui de gel tarifaire devrait plutôt être décrit comme un simple report d’augmentation.

III. FERMETURE RÉGLEMENTAIRE DES LIVRES et traitement des trop-perçus

À l’item 5.4 de la présentation globale du dossier produite comme pièce HQT-1, document 1, (pages 21 à 23), Hydro-Québec se déclare en désaccord avec la position adoptée par la Régie relativement à la fermeture réglementaire des livres et exprime l’avis qu’il serait ultra vires des pouvoirs de la Régie qu’elle ordonne, de sa propre initiative, ou à la demande d’une personne intéressée, le recouvrement d’un manque à gagner ou le remboursement d’un trop-perçu suite à une fermeture réglementaire des livres du transporteur.  

Comme conséquence logique de cette position, Hydro-Québec déclare qu’elle ne présente ni ne requiert, pour l’instant, aucun mécanisme de fermeture réglementaire des livres.

La Coalition industrielle est en désaccord avec cette position en ce qu’elle nous laisse dans l’obscurité quant au traitement comptable et réglementaire qu’Hydro-Québec entend proposer pour tout manque à gagner ou trop-perçu qui pourrait être constaté en fin d’exercice.  La Coalition, pour sa part, est en désaccord avec la position relatée par Hydro-Québec et s’en remet au passage suivant de la décision D-99-120 rendue en date du 16 juillet 1999 dans le dossier des principes réglementaires applicables aux tarifs de transport (R-3405-98) (aux pages 13-14) :

« La Régie estime que l’utilisation de l’année-témoin projetée soulève, de façon plus marqué que l’utilisation d’un autre type d’année-témoin, la question de la justesse des données à l’origine des tarifs puisque des projections sont à la base de ce type d’analyse.  Pour des fins de contrôle et de suivi, la Régie dispose cependant de tous les outils réglementaires nécessaires, contrairement à ce qu’Hydro-Québec affirme, tel que la fermeture réglementaire des livres, afin de s’assurer du caractère juste et raisonnable des tarifs en vigueur.

Toutefois, la Régie juge prématuré le débat entourant le choix des divers outils réglementaires nécessaires, notamment l’exigence d’effectuer une fermeture réglementaire des livres, compte tenu que le présent dossier ne portait pas sur cette question.  Lors de la prochaine cause tarifaire sur les tarifs de transport, la Régie pourra considérer l’opportunité de procéder à une fermeture réglementaire à la fin de la période d’application des tarifs.

En outre, l’introduction de mesures incitatives éventuelles, tel que prévu à l’article 49 de la Loi, pourrait permettre d’évaluer la pertinence de la fermeture réglementaire dans un contexte axé sur une meilleure performance du distributeur et une satisfaction accrue des consommateurs. » (pp.13,14)
Notons que les propos tenus par la Régie à ce chapitre étaient tout à fait conformes à la décision D-98-23 que la Régie avait déjà rendue à l’égard de Gaz Métropolitain sur la même question.

Par ailleurs, la Coalition industrielle a pris bonne note du passage suivant contenu dans la décision D-2000-222 rendue par la Régie en date du 19 décembre 2000 sur la demande d’Hydro-Québec à l’effet que soient déclarés provisoires les tarifs existants de transport d’électricité :

«LA FERMETURE RÉGLEMENTAIRE

Des intervenants s’inquiètent de l’impact que la présente décision pourrait avoir sur la question de la fermeture réglementaire.  Hydro-Québec soutient depuis le début de cette cause que la Régie n’a pas le pouvoir d’imposer une fermeture réglementaire depuis l’adoption de la Loi qui ne reproduit pas l’article 36 de l’ancienne loi de la Régie du gaz naturel.

La Régie a annoncé, dans sa décision D-2000-102, que la question de l’opportunité de la fermeture réglementaire des livres du transporteur était à l’ordre du jour des questions à débattre.  Elle n’a pas changé d’opinion depuis.

La Régie précise que les participants ne doivent d’aucune façon interpréter la présente décision comme une prémisse à leur argumentation sur la fermeture réglementaire, ni comme un indice de la décision finale à venir sur le sujet.»

De l’avis de la Coalition, le recours à la fermeture réglementaire des livres est d’autant plus important à l’égard de TransÉnergie en ce qu’il s’agit de la toute première cause tarifaire impliquant le transporteur.  En effet, nous l’avons déjà mentionné ci-dessus, l’absence d’historique réglementaire, d’une part, et la non disponibilité d’une base de comparaison fiable, d’autre part, font en sorte qu’il est présentement fort difficile de juger de la raisonnabilité des projections présentées par TransÉnergie dans le présent dossier et ce, tant au niveau des revenus que des dépenses.

Dans un tel contexte, la fermeture réglementaire des livres constitue sans doute le mécanisme le plus fiable qui soit à notre disposition aux fins de contrôler, a posteriori, le caractère juste et raisonnable des tarifs proposés par TransÉnergie dans le cadre du présent dossier.

La Coalition soumet en conséquence que la Régie devrait ordonner que les tarifs à être approuvés dans le cadre du présent dossier seront sujets à réexamen lors de la fermeture réglementaire des livres de TransÉnergie en fin d’exercice aux fins de déterminer l’existence de trop-perçus de rendement dont la totalité ou une partie pourrait être remboursée aux usagers, comme cela a été la pratique dans le secteur gazier depuis de nombreuses années.

IV. Coût en capital (structure de capital et taux de rendement)

D’une manière générale, la Coalition industrielle considère que les demandes formulées par TransÉnergie au titre du coût en capital sont excessives et que des économies appréciables, dans les tarifs, pourraient être réalisées à ce chapitre sans par ailleurs compromettre l’intégrité financière de l’entreprise.

Sur ce point en particulier, la Coalition industrielle s’en remet essentiellement aux expertises produites par les deux (2) groupes d’experts dont elle a retenu les services aux fins d’analyser les propositions de TransÉnergie pour ce qui a trait au coût en capital (structure de capital et taux de rendement sur l’avoir propre).

Ainsi, sur la question du profil de risque de TransÉnergie, la Coalition industrielle s’en remet à l’expertise du ZE Power Group (Dr. Zak El Ramly) qui formule l’opinion, notamment, que le risque d’affaires de TransÉnergie est très peu élevé lorsque l’on considère que les revenus générés de la vaste majorité de sa clientèle (principalement la charge locale) sont virtuellement garantis quel que soit l’usage du réseau.  La Coalition industrielle soumet respectueusement que cette analyse est fort pertinente aux fins de l’évaluation de la prime de risque incluse dans le taux de rendement sur l’avoir propre proposé par TransÉnergie.

Sur le taux de rendement lui-même, la Coalition industrielle s’en remet à la recommandation de ses experts, les docteurs Lawrence Booth et Michael Berkowitz, qui préconisent un taux de rendement de l’ordre de 8,25% représentant une prime de risque de 225 points de base au-delà de leur projection de 6,00% pour les taux d’intérêts à long terme.  La Coalition industrielle s’en remet également à la recommandation de ses experts pour ce qui a trait à la proportion d’avoir propre de l’ordre de 30% qui devrait être incluse dans la structure de capital de TransÉnergie.

De l’avis de la Coalition industrielle, le taux de rendement sur l’avoir propre recommandé par ses experts est juste et raisonnable et procure un juste équilibre entre le besoin de maintenir l’intégrité financière de l’entreprise, d’une part, et le niveau des tarifs des usagers, d’autre part.

Pour conclure sur ce point, la Coalition industrielle se réserve évidemment le droit de demander à ses experts de réviser leur recommandation pour tenir compte de l’évolution des taux d’intérêts à long terme entre la date de leur dernier rapport (novembre 2000) et la date de leur comparution devant la Régie.

V. Qualité du service

Dans le témoignage de monsieur Daniel Vaillant produit comme pièce HQT-3 document 3, Hydro-Québec propose une série d’indicateurs de performance destinés à évaluer le niveau de performance actuel de TransÉnergie ainsi que de suivre et de comprendre l’évolution de sa performance au fil des ans.  Ces indicateurs de performance sont proposés pour donner suite à une demande à cet effet contenue dans la décision D-2000-102 (pages 71 et 72).

Les membres de la Coalition industrielle partagent les préoccupations de la Régie à ce chapitre et sont particulièrement intéressés à toutes les questions relatives à la continuité du service et à la qualité de l’onde.  Il ne faut pas perdre de vue que, pour eux, un simple creux de tension qui se mesure en millisecondes peut provoquer des arrêts de production de plusieurs heures qui peuvent être fort coûteux pour les industries concernées.

Cela étant dit, la Coalition industrielle s’en remet au rapport d’opinion produit par son expert, monsieur André Mercier du groupe CIAE, quant aux indicateurs proposés par Hydro-Québec ainsi que sur les mécanismes qui pourraient être mis en place pour effectuer un suivi adéquat de la qualité du service offert par TransÉnergie.

Plus particulièrement, la Coalition industrielle endosse la recommandation de son expert à l’effet de mettre sur pied un mécanisme de concertation couvrant tous les aspects de la qualité du service.

La Coalition partage également l’avis de son expert à l’effet que la convention de services de transport pour la charge locale d’Hydro-Québec soit modifiée pour prévoir les modalités de participation de TransÉnergie à un processus de concertation avec le distributeur et les grands clients industriels.

VI. Conditions du service de transport point à point

TransÉnergie, un division de Hydro-Québec a été créée en 1997 pour satisfaire aux exigences de réciprocité ainsi qu’aux impératifs de séparation fonctionnelle émis par la Federal Energy Regulatory Commission (FERC) aux États-Unis, qui réglemente tout le transport d’électricité et de gaz entre les états américains. Quoique les entreprises d’électricité du Canada ne soient pas juridiquement soumises à la FERC, elles doivent, si elles désirent vendre de l’électricité sur le marché de gros aux États-Unis, adopter les mêmes règles de fonctionnement que les transporteurs américains, faire la preuve que leurs tarifs de transport sont justes et raisonnables et que les services offerts le sont de façon non discriminatoire. De plus, elles ne doivent exercer aucun contrôle de marché en faveur de leur propre entreprise par le biais de leur tarif ou de leur règles de fonctionnement.

Hydro-Québec, dans sa demande de permis (H.Q. Energy Services (U.S.) Inc. Docket # ER97-851-000, ci-jointe comme Annexe A) déposée à la FERC en 1997, a affirmé comme suit qu’elle était soumise aux règles de la Régie de l’énergie qui, au Québec, est l’organisme correspondant à la FERC couvrant la réglementation du transport :

« The Act establishes a regulatory regime that is substantially similar to that established by the Federal Power Act (“FPA”).  As a result, the Régie’s functions, power and procedures are analogous to the respective functions, power and procedures of the Federal Energy Regulatory Commission.

Functionally, jurisdictionally and procedurally, the Régie closely resembles the Federal Energy Regulatory Commission.  As the Commission does, the Régie exercises jurisdiction over both natural gas and electricity at the wholesale level. »

TransÉnergie a donc accepté de facto d’être un transporteur au service de tous les usagers du service de transport, c’est-à-dire autant les utilisateurs de transport qui désirent avoir accès aux marchés de gros (producteurs privés, municipalités, réseaux voisins et commerçants d’électricité) que les clients québécois alimentés par Hydro-Québec. C’était le prix à payer pour obtenir de la FERC l’autorisation de faire affaires aux États-Unis à des prix de marché, ce qui s’avère maintenant très lucratif pour Hydro-Québec.

Il est donc important que les conditions du service de transport à être approuvées par la Régie dans le cadre du présent dossier soient conformes aux exigences posées par la FERC aux fins de l’octroi et du maintien du permis autorisant Hydro-Québec à faire affaires aux États-Unis.

La Coalition industrielle estime que les tarifs de transport de point à point proposés par TransÉnergie ne sont pas justes et raisonnables pour les usagers du marché de gros.  En effet, en choisissant de baser ses tarifs de transport sur ses coûts, TransÉnergie offre des tarifs qui s’avèrent être les plus élevés en Amérique du Nord en raison, notamment, de la configuration de son réseau et de la l’éloignement de ses moyens de production. Dans le but de favoriser un meilleur usage de ses lignes de transport et de ses interconnexions, TransÉnergie a dû, par la suite, afficher des escomptes qui ont permis aux clients du service de transport de réaliser des transactions qui, autrement, n’auraient pas pu être rentables. La proposition de TransÉnergie d’escompter ses tarifs de manière différenciée d’un point d’interconnexion à l’autre est un progrès significatif mais qui ne rend cependant pas pour autant ses tarifs de transport de point à point justes et raisonnables pour les usagers du marché de gros.

De façon à éviter toute duplication, redondance ou contradiction au niveau de sa preuve sur les conditions du service de transport point à point, la Coalition industrielle a coordonné son intervention à ce chapitre avec d’autres intervenants tels que Énergie Nouveau-Brunswick et Ontario Power Generation qui utilisent les mêmes services de transport de point à point de TransÉnergie.  Ainsi, la Coalition a donc confié au ZE Power Group (Dr Zak El Ramly) le soin d’examiner les propositions de TransÉnergie, les pratiques en usage dans d’autres territoires similaires et proposer à la Régie des avenues qui seraient susceptibles d’offrir des conditions et des tarifs justes et raisonnables et compatibles aux exigences de la FERC.

Les tarifs de point à point de TransÉnergie pourraient être ramenés à des niveaux plus raisonnables sans pour autant empêcher Hydro-Québec d’appliquer un tarif uniforme au Québec.  La Coalition partage l’avis de son expert à l’effet que les services de transport de point à point doivent être différenciés et chargés suivant les coûts encourus par le transporteur, tout comme il le fait pour les charges industrielles au Québec.  Les rabais de tarifs devraient s’appliquer autant au transport à long terme qu’au transport à court terme et faire l’objet d’une politique connue approuvée par la Régie.  La Coalition considère également que les tarifs à court terme devraient être mieux proportionnés par rapport aux tarifs à long terme. La Coalition demande enfin que la Régie incite Hydro-Québec à se conformer aux propositions et exigences de la FERC en matière d’indépendance et de service régional (Regional Transmission Organisation) de façon à protéger les usagers du Québec contre les conséquences de plaintes qui pourraient être onéreuses en terme de pertes d’opportunités de marché et de revenus de transport.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.







Montréal, le 6 février 2001


HEENAN BLAIKIE, S.E.N.C.


Procureurs de l'intervenante, la Coalition industrielle

O R I G I N A L

U:\SARAULTG\AQCIE\0006\Procédures\Memoire de la Coalition industrielle.DOC
20

